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Notification de transparence. 
 

Résumé de la notification  

Le 14 novembre 2022, Montea a reçu une notification de transparence dont il résulte que la Société Fédérale de 
Participations et d’Investissement (la société contrôlant, entre autres, Belfius Bank SA, Belfius Insurance SA et Belfius 
Insurance Finance SA) détient 4,90% des droits de vote de Montea. La participation totale dans les droits de vote de 
Montea de la Société Fédérale de Participations et d’Investissement est ainsi tombée sous le seuil de 5%.  
 

Contenu de la notification 

La déclaration datée du 14 novembre 2022 de la Société Fédérale de Participations et d’Investissement comprend les 
informations suivantes:  

 

• Motifs de la notification: Acquisition ou cession de titres conférant le droit de vote ou de droits de vote 
 

• Notification par une société mère ou une personne de contrôle  
 

• Personne tenues à notification: Société Fédérale de Participations et d’Investissement 
 

• Date de la transaction: 14 novembre 2022 (dépassement du seuil passif dû à l'augmentation du nombre 
total d'actions émises par Montea) 
 

• Seuil franchi: 5%  
 

• Dénominateur: 18.025.220 
 

• Details de la notification: 
A. Droits de vote:  

o L’Etat belge détient 0,00% d’actions de Montea  
o Société Fédérale de Participations et d’Investissement détient 0,09% d’actions de  

Montea 
o Belfius Banque SA détient 0,00% d’actions de Montea 
o Belfius Insurance SA détient 4,81% d’actions de Montea 
o Belfius Insurance Finance SA (Belins Finance) détient 0,00% d’actions de Montea 
 

B. Instruments financiers assimilés: 0,00% 
 

• Chaine complète des entreprises contrôlées par l’intermédiaire desquelles la participation est 
effectivement détenue: voir la notification 
 

• L’obligation de notification est causée par le fait que la participation totale dans les droits de vote de 
Montea de la Société Fédérale de Participations et d’Investissement était inférieure à 5% (dépassement 
du seuil passif dû à l'augmentation du nombre total d'actions émises par Montea) 
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Varia  

Le présent communiqué est consultable sur le site web de Montea via ce lien. La notification est consultable sur le 
site web de Montea via ce lien, sous la section « Notifications Loi du 2 mai 2007 ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

MONTEA “SPACE FOR GROWTH” 
 
Montea SA est une société immobilière réglementée publique de droit belge, spécialisée dans l'immobilier logistique en Belgique, aux Pays-Bas, 
en France et en Allemagne. L'entreprise est un acteur de référence sur son marché. Montea offre à ses clients l’espace – au sens propre – dont ils 
ont besoin pour croître, sous la forme de solutions immobilières souples et innovantes. Montea crée ainsi de la valeur à l'intention de ses 
actionnaires. Au 30/09/2022, le portefeuille immobilier représente une superficie totale de 1 857 023 m², répartie sur 92 sites. Montea SA est 
cotée depuis fin 2006 sur Euronext Brussels (MONT) et Paris (MONTP).  
 
CONTACT PRESSE      POUR EN SAVOIR PLUS  
 
Jo De Wolf | +32 53 82 62 62 | jo.dewolf@montea.com www.montea.com  
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